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Procès verbal de la séance de Conseil Municipal 

du mardi 27 décembre 2016 à 20 h  
 

 

Lors de la séance du Conseil Municipal du 15 décembre 2016, l'absence de quorum a été constatée à 
compter de la délibération n° 35, il y a donc lieu de procéder à une nouvelle séance en application de 

l'article L 2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).  
Les délibérations sont donc prises sans condition de quorum. 

 

L’an deux mille seize, vingt-sept du mois de décembre à vingt heures, le Conseil Municipal de Vire 

Normandie, dûment convoqué par courrier en date du vingt-et-un décembre deux mille seize, par                           

M. Marc ANDREU SABATER, Maire de Vire Normandie, s’est réuni à l’Hôtel de Ville de Vire 

Normandie, sous la présidence de M. Marc ANDREU SABATER. 

 
 

Sommaire 
Le Maire de la Vire Normandie certifie que les formalités prescrites par les articles L. 2121-7 à  

L. 2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales ont été observées pour la convocation et la 

réunion du Conseil. 

 

 

La Séance est ouverte à 20 h 00. 

 

Liste des élus présents, excusés et absents : 
 
Commune déléguée de Coulonces : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Christian BACHELET    M. GALLET 

Monsieur Didier BARBOT      

Monsieur Christian BELLIARD     

Monsieur Romain COMPERE     

Monsieur Benoît DUBOURG    M. MALOISEL 

Madame Christine DUCREUX     

Monsieur Pierre GALLET     

Madame Céline HERVE     

Madame Isabelle HUET     

Monsieur Sébastien LEBRUN    Mme ROGER 

Madame Nathalie LENOIR     

Monsieur Gilles MALOISEL     
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Madame Régine ROGER     

Monsieur Sébastien STALENS     

Madame Vanessa TANCREDE     

 

Commune déléguée de Maisoncelles-la-Jourdan 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Samuel BINET     

Madame Béatrice CHERON     

Monsieur Jean-Marc LABBE     

Monsieur Laurent LECOQ     

Monsieur Philippe LECOCQ     

Madame Aurélie MANSON     

Monsieur Alain REVET     

Monsieur Benoît ROUX     

Monsieur Emmanuel SEBERT     

Madame Hendrika VAN RIJN     

Monsieur Guy VELANY     

 

Commune déléguée de Roullours : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Lionel CHAUVIN     

Madame Nicole DESMOTTES     

Madame Sophie GUILLARD     

Monsieur Daniel LECLERCQ     

Monsieur Michel LELARGE     

Monsieur Julien LEMIERE     

Madame Janine LEVARDON     

Madame Isabelle LEVIEIL     

Monsieur Jérémie MARIE     

Madame Catherine MARTIN     

Monsieur Pascal SCARDIN     

Monsieur Dominique TREOL     

Madame Maud VIGIER     

 

Commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende-la-Lande-Vaumont : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Bernard BALLE     

Monsieur Serge BOUVET     

Madame Sylvie BOUVET     

Madame Véronique BRIENS     

Monsieur Philippe DESMORTREUX     

Madame Chrystel ESNAULT     

Monsieur Patrick GOSSMANN     

Madame Irène GUEDOIT     

Monsieur Florian HALOTEL     

Monsieur Serge HAMEL     

Monsieur Eric LECORDIER     

Madame Marie-Thérèse MARIE     

Monsieur Gérard MARY     
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Monsieur Nicolas MOREAU     

Monsieur Roland MULOT     

Madame Valérie OLLIVIER     

Madame Chantal PLANQUETTE     

Madame Martine ROBBES     

Madame Sylvie ROBLIN     

 

Commune déléguée de Truttemer-le-Grand : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Benoît DESPREAUX     

Monsieur Joël DROULLON     

Monsieur Jacques FAUDET     

Monsieur Pierre-Henri GALLIER     

Monsieur Luc GIRARD     

Madame Chantal HOUSTIN     

Monsieur Jean-Claude LAVOLE     

Madame Hélène LEPRINCE     

Madame Nadine LETELLIER     

Monsieur Franck LOHAT     

Madame Christelle MARIE     

Madame Sylvia MOREL-PINSARD    M. GALLIER 

Monsieur Patrick PRUNIER     

Monsieur Arnaud RAOULT     

Monsieur Bernard VINCENT     

 

Commune déléguée de Truttemer-le-Petit : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Monsieur Alain AUVRAY     

Madame Laurence BATAILLE     

Monsieur David CAILLY     

Monsieur Jacques CHAMPION     

Monsieur Fernand CHENEL     

Madame Aurélie DESLANDES     

Madame Bernadette HARDY     

Monsieur Marcel LEGRAND     

Madame Jocelyne LEPRINCE     

Monsieur Benoit LETINTURIER     

Monsieur Roger MOREL     

 

Commune déléguée de Vaudry : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Madame Céline ADAM     

Monsieur Jean-Claude BIDEL     

Madame Annie BIHEL    Mme GOSSELIN 

Madame Françoise DERRIEN     

Monsieur Eric du ROSEL     

Monsieur Corentin GOETHALS     

Madame Maryvonne GOSSELIN     
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Madame Marie-Ange HENNEQUART     

Madame Jacqueline HUET     

Madame Marie-José LARIVIERE     

Monsieur Wilfrid LAURENT     

Monsieur Alain LE GRAËT     

Madame Sylvie MARGUERIE     

Monsieur Philippe MENARD     

Monsieur Jérôme MISERETTE     

Monsieur Robert PORQUIER     

Madame Nadine POTHIER     

Monsieur Dimitri RENAULT     

Monsieur Jacques VOQUER    M. RENAULT 

 

Commune déléguée de Vire : 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

Madame Sarah AKABI     

Monsieur Marc ANDREU SABATER     

Madame Claudine ARRIVE     

Madame Marie-Noëlle BALLE     

Monsieur Guy BARBIER     

Madame Cindy BAUDRON     

Monsieur Roland BERAS     

Monsieur Pascal BINET     

Madame Francine BOUVET     

Monsieur Cédric CAER     

Monsieur Jean-Marc CHAUVIN     

Monsieur Serge COUASNON     

Monsieur Laurent DECKER     

Madame Roselyne DUBOURGUAIS     

Monsieur Eric DUMONT     

Monsieur Jérémy FOLLY      

Monsieur Raymond GABILLARD     

Madame Catherine GODBARGE    Mme TAHAN 

Madame Noria KEBLI     

Monsieur Yoann LEFEBVRE     

Madame Marie-Claire LEMARCHAND     

Madame Catherine MADELAINE     

Madame Lyliane MAINCENT     

Monsieur Philippe MALLEON      

Monsieur Rémy MAUBANT     

Madame Marie-Odile MOREL     

Madame Olivia NEEL     

Monsieur Christophe PASSAYS     

Monsieur Régis PICOT      

Monsieur Gaëtan PREVERT      

Madame Catherine SEGRETIN    M. CHAUVIN 

Madame Isabelle SEGUIN     

Madame Catherine TAHAN     
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Ordre du jour :  
 
N° du 

point 
Titre du point Elu référent 

COMMUNE DE VIRE NORMANDIE 

PERSONNEL 

35 

Mise en conformité réglementaire du Régime Indemnitaire de 
Vire Normandie tenant compte des Fonctions Sujétions 
Expertise Engagement Professionnel (RIFSEEP) par 
l’instauration de l’indemnité de fonctions, de sujétions et 
d’expertise (IFSE) et du complément indemnitaire annuel 
(CIA) 

Raymond GABILLARD 

36 Fiche d’impact liée au transfert de compétences à l’intercom 
de la Vire au Noireau 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 

37 
Approbation du découpage des IRIS relatifs  au recensement 
de la population sur la commune nouvelle 

Marc ANDREU SABATER 

COMMUNES DELÉGUÉES 

COMMUNE DELEGUÉE DE VIRE  

AFFAIRES GENERALES 

38 Pack découverte lié aux cérémonies d’état civil Marc ANDREU SABATER 

SPORTS, ASSOCIATIONS 

39 

Subventions aux associations : 

a. USM Vire Athlétisme  
b. « Les transporteuses du désert » 
c. Rugby Club du Bocage Virois (RCBV) 
d. Appel à projet « Sport Pour Tous » 
e. Dispositif « J’apprends à nager » 

M. Philippe MALLEON  

CULTURE 

40 
Cinéma – Demande de subvention régionale pour le festival 
« jours de fête » 

M. Pascal BINET 
41 

Renouvellement de la convention de mise à disposition de 
« La Halle Michel Drucker » pour 3 manifestations courant 
2017 

42 La Halle Michel Drucker – Programmation 2016-2017  

43 Conservatoire – Contrat de cession concert Jeunes Talents  
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44 
Orgue de la Chapelle – Déplacement à l’Eglise Notre Dame 
(point retiré) 

45 Subvention en faveur de l’association du Golf de la Dathée 

TRAVAUX 

46 
Aménagement des abords de l’Hôtel de Ville – Signature des 
autorisations d’urbanisme 

M. Serge COUASNON  
47 Désaffectation des  locaux des anciens HARAS 

48 Déclassement des « anciens HARAS de Vire » et vente 

COMMUNE DELEGUÉE DE COULONCES 

49 
Aménagement de la traverse du bourg sur RD 296 – Tranche 
2 - Convention entre la commune Vire Normandie  et le 
Conseil Départemental 

M. Gilles MALOISEL 
50 

Effacement du réseau Télécom sur la RD 296 - Rue de la 
Mairie 

51 
Ecole des 2 villages Coulonces-Campagnolles – Subvention 
scolaire pour classe de neige en 2017 

COMMUNE DELEGUÉE DE ROULLOURS 

52 Point d’Accès au Droit - Subvention 
Mme Nicole DESMOTTES 

53 Effacement des réseaux « Le Bois » 

COMMUNE DELEGUÉE DE SAINT-GERMAIN-DE-TALLEVENDE 

54 Cession de terrain – Chemin de la « Toverie Picquenard » M. Gérard MARY 

COMMUNE DELEGUÉE DE VAUDRY 

55 Demande de subvention - Diplôme du  BAFA Mme Maryvonne 
GOSSELIN 

 

Préambule à la séance 

 
Marc ANDREU SABATER : « Bonsoir à tous. Je vous propose que l’on démarre ce conseil municipal un 

peu particulier. Je vous remercie de votre présence en cette période de fêtes C’est vrai que l’on aurait bien 

aimé se passer de ce conseil municipal. Comme vous le savez, lors du dernier conseil municipal, on a 

rencontré un problème de quorum puisqu’il y a un certain nombre d’élus qui sont partis en cours de conseil 

municipal. A la 35
ème

 délibération, nous n’avions plus le quorum. J’ai préféré que l’on se revoie aujourd’hui 

puisqu’on avait des délibérations qui devaient impérativement être prises avant le 31 décembre sinon nous 

aurions reporté les délibérations au prochain conseil municipal qui aura lieu fin janvier. J’ai préféré réunir ce 

conseil municipal un peu exceptionnel où nous n’avons pas besoin du quorum. C’est informel dans la mesure 

où lors du dernière conseil, mais c’était volontaire de ma part, nous sommes allés jusqu’au bout des 

délibérations parce que je voulais voir s’il y avait des délibérations qui posaient questions, hors aucune n’a 

posé de difficultés. On va les remettre au vote ce soir puisque la loi l’impose. Nous sommes 44 élus, il ne 

nous en manque pas tant que cela pour le quorum ». 
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Rémy MAUBANT : « On démarre avec un quorum, ensuite il y a des gens qui sortent. Ne serait-il pas 

intéressant d’avoir une liste d’émargement des personnes qui sortent et la personne qui sortira au moment où 

il n’y a plus le quorum, on le saura exactement. C’est compliqué pour tout le monde. C’est quand même 

dommage d’être obligé de revenir. On a délibéré pendant 1 heure ou 1 heure et demie après que nous 

n’avions plus le quorum et je trouve cela un peu regrettable. Les personnes qui partent savent si elles arrêtent 

le conseil municipal ou pas ». 

 

Marc ANDREU SABATER : « La difficulté que l’on a c’est qu’il y a des allées et venues lors du conseil 

municipal. Il y a  des élus qui vont fumer une cigarette ou passer un coup de fil, ce qui fait que c’est très 

difficile de contrôler les entrées et les sorties. On va proposer, lors d’un prochain conseil, une modification 

du règlement intérieur pour que l’on puisse comptabiliser et tenir un registre des sorties ». 

 

Rémy MAUBANT : « Je pense ce qui est simple, quand on commence le conseil municipal, si on sait que 

l’on est 70 personnes et que le quorum est à 60, on fait une liste des gens qui sortent, les 10 premiers qui 

sortent émargent, si le 11
ème

 sort, il va dire, il n’y a plus le quorum ». 

 

Marc ANDREU SABATER : « Tout à fait, on va proposer une modification du règlement intérieur pour 

prévoir cela. C'est-à-dire que les sorties seront comptabilisées pour éviter de nouveau ce genre de situation. 

C’est une bonne remarque et on va la prendre en compte ». 

 

? : « inaudible » 

 

Marc ANDREU SABATER : « La notion d’ordre du jour raisonnable, c’est compliqué car cela 

correspondant à la vie de la collectivité. Vous ne vous imaginez pas ce que c’est que de préparer un conseil 

municipal. Organiser un conseil municipal, c’est une logistique très lourde. On en fait 1 par mois et c’est déjà 

beaucoup. Derrière il y a un travail administratif colossal de préparation. Il ne faut pas oublier qu’avant 

qu’une délibération arrive en conseil municipal, elle a été vue en commission, en bureau, c’est quelque chose 

d’assez lourd. Faire plus qu’un conseil par mois, cela me parait très compliqué ». 

 

? : « inaudible » 

 

Marc ANDREU SABATER : « Je suis d’accord, il y a des obligations dans le fonctionnement du conseil. 

On a l’obligation de passer les délibérations en conseil municipal, on a des obligations de délais. On a des 

délibérations que l’on doit passer avant le 31 décembre. Les ordres du jour correspondent à ce qui est la 

réalité de la collectivité.  

Par rapport à Bayeux, la grande différence, c’est que nous sommes en Commune nouvelle, cela change 

beaucoup de choses, ce qui n’est pas le cas de Bayeux. Je vais prendre exemple du conseil communal de la 

commune déléguée de VIRE, c’est relativement rapide. Mais je prends l’exemple des conseils 

communautaires, quand on avait la présentation d’un rapport sur les ordures ménagères, la piscine, etc, on 

avait aussi des réunions qui duraient 3 ou 4 heures. Allez voir dans les communes nouvelles à côté, les 

problèmes sont les mêmes. Il y a le fonctionnement du conseil et malheureusement on aura du mal à 

fonctionner autrement sauf si on est capable de synthétiser et c’est ce que je vais demander aux élus. Il y a 

déjà eu des efforts de fait. On peut présenter une délibération en quelques phrases, il n’y a pas besoin de la 

lire. Cela suppose une préparation en amont. Il faut que chaque élu qui rapporte puisse préparer son 

intervention. Sur les 55 délibérations du dernier conseil, à moins moi je ne sais pas faire, parce que ce sont 

des délibérations que l’on a l’obligation de passer. Globalement vous avez été élu pour votre commune et pas 

pour la commune nouvelle, c’est quelque chose de plus. Pour les élus qui étaient en communauté de 

communes, cela ne change rien mais pour un certain nombre d’élus, c’est nouveau. Je vous rappelle que 

chaque conseil municipal, il y a des élus qui décrochent. C’est inhérent à la vie municipale. C’est peut-être à 

chacun de se discipliner. On peut tout faire pour les rendre plus digeste ces conseils municipaux, mais 

l’exercice est très compliqué. On a l’obligation de passer les délibérations et on a des délibérations, excusez-

moi du terme, mais qui ne sont pas toujours « sexy ». Il y a aussi les conditions matérielles, ici ce n’est pas 

une salle de réunion mais une salle des Mariages. C’est quelque chose sur lequel on travail, on a déjà pris 

contact avec les établissements, des amphithéâtres. Améliorer le confort, cela ne suffira pas à faire revenir les 

élus mais pour ceux qui sont là, c’est quelque chose d’important ». 

 

Jérémy FOLLY : « Je voulais aller dans le sens de ce que disait l’orateur précédent. On ne va pas se mentir, 

il y a un malaise dans le conseil actuellement en matière de fréquentation, de présence et notre dernier 
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conseil en est tout à fait l’illustration. Il va falloir que l’on trouve le moyen de pouvoir intéresser davantage 

les collègues à venir un peu plus souvent. Je ne vais pas revenir sur la liste qui a été faite dans le sens unique, 

c’est une façon aussi de manifester le mécontentement de certains collègues. Dans la nouvelle EPCI, il va 

falloir préciser réellement quelle est la procédure d’inscription des conseillers municipaux dans les 

commissions de façon individuelle ou autre pour qu’ils puissent s’intéresser davantage à la chose. Partir 

comme cela, on risque de finir à une trentaine, une vingtaine d’ici un an ». 

 

Marc ANDREU SABATER : « Je n’ai rien à ajouter ce qu’il vient d’être dit. On a mis en place des 

commissions générales et je pense que c’est une bonne chose. Je vous rappelle qu’aux commissions 

générales, il n’y a pas non plus la foule. Il y a 30 à 40 élus qui viennent alors que ce sont des moments où on 

débat véritablement. C’est une bonne modalité mais le constat c’est que tous élus ne viennent pas non plus. 

Chacun à ses contraintes et c’est ce que je peux comprendre ». 

 

Jean-Marc CHAUVIN : « inaudible ». 

 

Marc ANDREU SABATER : « Je n’ai pas l’impression que ce débat soit inutile mais il correspond à la 

réalité du fonctionnement de la collectivité. Le conseil municipal c’est aussi un moment de débats. Les prises 

de paroles qui peuvent y avoir en début de séance, sont relativement brèves. On va essayer de faire mieux 

dans le cadre qui nous est fixé par la loi et la règlementation, je le précise 

 

Il est procédé à la nomination d’un secrétaire de séance. Mme Roselyne DUBOURGUAIS est 

désignée pour remplir ces fonctions qu’elle accepte. 

 

Monsieur le Maire donne connaissance des conseillers qui se sont excusés.». 

 

 

 
 

 

Il est proposé d’aborder l’examen des questions inscrites à l’ordre du jour de la séance. 

 
 

COMMUNE DE VIRE NORMANDIE 

PERSONNEL 

35 Mise en conformité réglementaire du Régime Indemnitaire de Vire Normandie 
tenant compte des Fonctions Sujétions Expertise Engagement Professionnel (RIFSEEP) par 
l’instauration de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) et du complément 
indemnitaire annuel (CIA) 
 

 

Catherine TAHAN : « Pour aller vite Monsieur le Maire, je ne vais pas vous demander de tout réexpliquer, 

je relirai avec mes collègues le document attentivement et on essayera de décortiquer tout cela, car c’est très 

technique et compliqué et moi, je n’ai pas une grand expérience en matière de gestion du personnel. J’ai 

compris que vous révisiez le régime indemnitaire, que c’était obligatoire et qu’il fallait le faire. Je 

souhaiterais connaître le montant de l’enveloppe des indemnités allouées au régime pour l’année 2017. Est-

ce qu’il a évolué par rapport à 2016 ?". 

 

Annie ROSSI : « C’est une refonte du régime indemnitaire, c’est obligatoire. Pour 2017, on continue à 

verser le même montant des indemnités, on ne change rien. On va mettre en place des groupes « métier » de 

façon à harmoniser le régime indemnitaire. Il y a une part fixe et une part variable et on reviendra vers vous 

avec des propositions. Ce sera étudié, bien évidemment, en commission du personnel et pour tous les agents 

VIRE NORMANDIE, qui n’ont qu’un seul employeur, le Maire de VIRE NORMANDIE ». 
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36 Fiche d’impact liée au transfert de compétences à l’intercom de la Vire au Noireau 

Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 

 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 

37 Approbation du découpage des IRIS relatifs  au recensement de la population sur la 
commune nouvelle 

 

COMMUNES DELÉGUÉES 

COMMUNE DELEGUÉE DE VIRE  

AFFAIRES GENERALES 

38 Pack découverte lié aux cérémonies d’état civil  

 

SPORTS, ASSOCIATIONS 

39 Subventions aux associations : 
a) USM Vire Athlétisme  
b) « Les transporteuses du désert » 
c) Rugby Club du Bocage Virois (RCBV) 
d) Appel à projet « Sport Pour Tous » 
e) Dispositif « J’apprends à nager » 

Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 

 

CULTURE 

40 Cinéma – Demande de subvention régionale pour le festival « jours de fête » 

Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 

 

41 Renouvellement de la convention de mise à disposition de « La Halle Michel 
Drucker » pour 3 manifestations courant 2017 

Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 

 

42 La Halle Michel Drucker – Programmation 2016-2017 

Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 

 

43 Conservatoire – Contrat de cession concert Jeunes Talents 
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Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 

 

44 Orgue de la Chapelle – Déplacement à l’Eglise Notre Dame 
(point retiré) 

45 Subvention en faveur de l’association du Golf de la Dathée 

Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 

 

TRAVAUX 

46 Aménagement des abords de l’Hôtel de Ville – Signature des autorisations 
d’urbanisme 

Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 

 

47 Désaffectation des  locaux des anciens HARAS 

Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 

 

48 Déclassement des « anciens HARAS de Vire » et vente 

Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 

 

COMMUNE DELEGUÉE DE COULONCES 

49 Aménagement de la traverse du bourg sur RD 296 – Tranche 2 - Convention entre la 
commune Vire Normandie  et le Conseil Départemental 

Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 

 

50 Effacement du réseau Télécom sur la RD 296 - Rue de la Mairie 

Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 

 

51 Ecole des 2 villages Coulonces-Campagnolles – Subvention scolaire pour classe de 
neige en 2017 

Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 
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COMMUNE DELEGUÉE DE ROULLOURS 

52 Point d’Accès au Droit – Subvention 

Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 

 

53 Effacement des réseaux « Le Bois » 

Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 

 

COMMUNE DELEGUÉE DE SAINT-GERMAIN-DE-TALLEVENDE 

54 Cession de terrain – Chemin de la « Toverie Picquenard » 

Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 

 

COMMUNE DELEGUÉE DE VAUDRY 

55 Demande de subvention - Diplôme du  BAFA 

Pas d’intervention 

Adopté à l’unanimité 

 

 
 

Marc ANDREU SABATER : « On a épuisé l’ordre du jour sans trop s’épuiser. Je vous remercie de 

votre présence à cette réunion un peu particulière. Je vous souhaite une très bonne année". 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 45. 


